PAGE  
1

PERMIS DE CONSTRUIRE
Un permis de construire est obligatoire pour :

· Toute construction même sans fondation (à l'exception de ce qui est soumis à déclaration de travaux).

· Toute reconstruction après démolition.

· Tout changement de destination avec travaux (même sans modification extérieure).

· La création de planchers supplémentaires à l'intérieur d'un volume existant de plus de 20 m² (Ex. : mezzanine).

· Abris-bus (sauf mobilier urbain).

· Tous travaux sur immeuble classé. 

Il existe 2 imprimés pour une demande de Permis de Construire :

· Imprimé N° 12393*01 : Pour une maison individuelle ou ses annexes.

· Imprimé PC 158 : Pour tous les autres travaux (imprimé à remettre en 4 exemplaires). Imprimé à utiliser notamment pour des bâtiments agricoles.

Dossier complet – 4 exemplaires : 

· Imprimé spécifique.

· Plan de masse.

· Plan de situation.

· Plan de masse des constructions à édifier ou à modifier.

· Plans des différentes façades.

· Une ou des vues en coupe précisant l’implantation de la construction par rapport au terrain naturel.

· 2 documents photographiques au moins permettant de situer le terrain dans le paysage proche et lointain.

· 1 document graphique au moins permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction dans l’environnement.

· Une notice permettant d’apprécier l’impact visuel du projet.

· Dans le cas de travaux portant sur un bâtiment existant et ne modifiant pas l’aspect extérieur de ce bâtiment : fournir le plan des travaux et la superficie de plancher concernée en surface hors œuvre brute et hors œuvre nette.

